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Carte 51. Présentation de la mesure compensatoire 4  Gestion du fossé et de sa ceinture herbacée et de la Grande Jussie  
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Suivis 

écologique deux fois par an les 5 premières années puis 1 fois par an pendant 
 campagnes 

usse.  

Cout estimatif 

ESTIMATION DES COUTS DE LA MESURE MC04 
 Nb. jours Prix par journée Coût total 

Arrachage manuelle de la Grande Jussie (intégrant la présence de bennes 
dédiées pour le traitement des déchets végétaux issus des campagnes 

) 
dynamique des populations (2 fois/an 

pendant 5 ans puis 1fois/an pendant 15 ans) 

Forfait (arrachage + 
bennes + exports + 

traitement 
spécifique)  

8 0  (1er 
année) 

(années 2, 3, 4 et 5) 

années suivantes 

133  

Coordination et suivi par un écologue 25 passages (2 fois/an pendant 5 ans puis 1 
fois/an pendant 15 ans)   

Fauche bisannuelle tardive des bords de berges avec export avec maintien 
 20 passages (1 fois par an pendant 40 ans)  12  

  TOTAL 162  

Contrôle et garantie de réalisation 

Cette mesure fera -
DREAL. 

MC05 : Compensation chez la propriété FUMAS 

Constat et objectifs 

 d durée de 40 ans par le renforcement 

basse sur la frange sud, de favoriser un secteur prai
. 

Ce secteur prairial couvrant près de 75 visée agricole 
de fauche destiné à la production de foin. 

Ces actions en faveur des formations prairiales à arbustives et dans une moindre mesure les formations humides visent à compenser : 
 Les impacts sur les milieux agricoles « bocagers » du projet Argan, à savoir essentiellement les friches et les formations 

arbustives et visent les oiseaux tels que le Moineau friquet, le cortège en halte migratoire (Bécassine des marais, Rémiz 
penduline, Pie- zones de 
nourrissage (Circaète Jean-le-
Faucon crécerelle) ainsi que les espèces bénéficiant des zones de nidification (Serin cini, Chardonneret élégant et Cisticole 
des joncs). Elles compenseront également en partie la perte de corridors de déplacement et de chasse des chauves-souris, 
ainsi que les lieux de vie pour les amphibiens et reptiles ; 

 Les impacts sur les secteurs humides impactés par le projet à savoir notamment les végétations pionnières des gazons 
amphibies à petites annuelles sur des sols oligotrophes mésotrophes modérément inondables se combinant aux zones humides 
identifiées au sens réglementaire ainsi que le cortège animal et végétal associé à savoir la Chlore perfoliée, la Salicaire à feuille 

 

Pour ce  cette mesure compensatoire sera réalisée sur la propriété FUMAS. Cette mesure couvre une superficie 
totale de 3,50 ha  : 

 Actions en faveur des formations prairiales à arbustives : 3,46 ha ; 
 Actions en faveur des formations humides et des mares : 0,04 ha. 

Rappelons ici que l
de la Drôme, représentée par M. COSTECHAREYRE.  

Mode opératoire 

Acquisition foncière 

acquisition foncière par ANNEXE 6. 
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financer sur 40 ans :  
 Les plantations et semis ; 
 La création et entretien des mares ; 
 La gestion de ces espaces (prairiaux, herbacées et vergers) ; 
  

e haie  
accompagnée de bandes enherbées à caractère prairial   585 m linéaires 

linéaires de haies, composés arbustes locaux (de préférence en label végétal local) et des bandes enherbés 
à caractère prairial sur les pourtours de la parcelle agricole. Ces haies monolignes seront disposées sur un cordon 5 mètres 
de large haie de Cyprès préexistante. 

Cette plantation concentrera des individus âgés de . Ces plantations seront réalisées 
en « bouquet » et viseront une structure naturelle

 

De plus, un arrosage sera réalisé fréquemment de manière à assurer la reprise de la plantation, a minima pendant les 3 premières 
années. sser les 
tuyaux plastiques à terme dans la haie).  

 un fuseau herbacé d environ 5 m sur la fran  m en périphérie de la haie de 
Cyprès préexistante. 

 (label végétal local) et devront être semées avec une densité conséquente de manière à limiter la présence 
Ambrosia artemisiifolia). La vallée du Rhône accueille des bastions conséquents de cette espèce, et des actions ciblées 

pour limiter la prolifération de stocks de graines dans les sols sont à prioriser. Pour ce faire, en complément des espèces proposées, 
quelques espèces annuelles à développement rapide et présentant un fort recouvrement sont préconisées pour limiter le développement 

espèces messicoles dans le fuseau herbacé afin de favoriser 
ces populations.  

Des piquets de délimitation 
fauche, et un point de référence pour les années à venir. 

La garantie de reprise de chaque plantation est portée à 5 ans. Au bout des 5 années, les éléments prévus devront constituer des 

ons de 
continuité et densité en particulier). 

aucun paillage artificiel ne sera autorisé dans le cadre de cet aménagement. Enfin, il se charge de l
40 ans. 

Ci-après, la palette végétale proposée pour les différentes plantations arbustives et création des bandes herbacées dans le cadre des 
mesures proposées. 

 
Espèces arbustives 

 Cornouiller mâle (Cornus mas) 
 Aubépine à un style (Crataegus monogyna) 
 Pommier sauvage (Malus sylvestris) 
 Prunier mahaleb (Prunus mahaleb) 
 Prunellier (Prunus spinosa) 
 Poirier sauvage (Pyrus communis subsp. pyraster) 
 Viorne lantane (Viburnum lantana) 
 Églantier des chiens (Rosa canina) 
 F Euonymus europaeus) 

 

 

Base des semis Complément messicoles et vivaces accompagnatrices pour un minimum de 10% 
(en quantité de graines) 

 Brome érigé (Bromopsis erecta) 
 Centaurée scabieuse (Centaurea scabiosa) 
 Chicorée amère (Cichorium intybus) 
 Carotte sauvage (Daucus carota) 
 Marguerite (Leucanthemum vulgare) 
 Achillée millefeuille (Achillea millefolium) 
 Millepertuis perforé (Hypericum perforatum) 
 Mauve des bois (Malva sylvestris) 
 Aigremoine eupatoire (Agrimonia eupatoria) 

 Adonis annua 
 Agrostemma githago 
 Cyanus segetum 
 Delphinium consolida 
 Iberis pinnata 
 Legousia speculum-veneris 
 Papaver rhoeas 
 Ranunculus arvensis 
 Viola arvensis 
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 Pâturin des prés (Poa pratensis) 
 Avoine barbue (Avena barbata) 
 Brome mou (Bromus hordeaceus) 
 Compagnon blanc (Silene latifolia) 
 Origan (Origanum vulgare) 
 Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata subsp. glomerata) 
 Knautie des champs (Knautia arvensis) 
 Grand Boucage (Pimpinella major) 

 Gladiolus italicus 
 Ornithogalum nutans 
 Achillea millefolium 
 Campanula trachelium 
 Centaurea jacea 
 Dianthus carthusianorum 
 Galium verum 
 Knautia arvensis 
 Lathyrus pratensis 
 Leucanthemum vulgare 
 Malva sylvestris 
 Onobrychis viciifolia 
 Poterium sanguisorba 
 Salvia pratensis 
 Tragopogon pratensis 
 Trifolium pratense 
 Vicia tenuifolia 

0 à 90 m2) :  

Les mares ont bien entendu un fort intérêt pour les amphibiens mais constituent également des 
la biodiversité. Il convient de créer un réseau mares assez denses et connectées entre elles. 

. Les berges 
doivent être en pente douce 
phréatique, la mare sera ou non étanchéifiée avec de la bentonite. 

zones de refuge et de 
reproduction. Des gîtes artificiels peuvent être aménagés à proximi
également aux reptiles. Les mares ne devront pas être empoissonnées. 

Ces mares seront curées environ tous les 10 ans 
fauche annuelle tardive avec export de la matière végétale sera envisagée afin de limiter 

ares et celle-  

 
- ECOTER, 2016 

  
Exemple de mare favorable aux amphibiens 
Source : ECOTER  2016 

Mare avec berges en blocs de pierres et mur en pierre sèche 
Source : LPO Rhône et SMIRIL, 2013 

Suppression des déchets  0,04 ha : 
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La pér phragmitaie localement faisant 
 

Le volet de cette mesure vise à supprimer les déchets présents ainsi que décaisser les populations de Renouée du Japon (40 à 60 m2) 
afin de limiter sa propagation dans le secteur. Le décaissement de la Renouée du Japon se fera sur une profondeur minimale de 5 m et 

raitement spécifique et adapté dans un centre 
la 

 

tte végétale suivante : 

 

Base des semis Complément messicoles et vivaces accompagnatrices pour un minimum de 10% 
(en quantité de graines) 

 Brome érigé (Bromopsis erecta) 
 Centaurée scabieuse (Centaurea scabiosa) 
 Chicorée amère (Cichorium intybus) 
 Carotte sauvage (Daucus carota) 
 Marguerite (Leucanthemum vulgare) 
 Achillée millefeuille (Achillea millefolium) 
 Millepertuis perforé (Hypericum perforatum) 
 Mauve des bois (Malva sylvestris) 
 Aigremoine eupatoire (Agrimonia eupatoria) 
 Pâturin des prés (Poa pratensis) 
 Avoine barbue (Avena barbata) 
 Brome mou (Bromus hordeaceus) 
 Compagnon blanc (Silene latifolia) 
 Origan (Origanum vulgare) 
 Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata subsp. glomerata) 
 Knautie des champs (Knautia arvensis) 
 Grand Boucage (Pimpinella major) 

 Adonis annua 
 Agrostemma githago 
 Cyanus segetum 
 Delphinium consolida 
 Iberis pinnata 
 Legousia speculum-veneris 
 Papaver rhoeas 
 Ranunculus arvensis 
 Viola arvensis 
 Gladiolus italicus 
 Ornithogalum nutans 
 Achillea millefolium 
 Campanula trachelium 
 Centaurea jacea 
 Dianthus carthusianorum 
 Galium verum 
 Knautia arvensis 
 Lathyrus pratensis 
 Leucanthemum vulgare 
 Malva sylvestris 
 Onobrychis viciifolia 
 Poterium sanguisorba 
 Salvia pratensis 
 Tragopogon pratensis 
 Trifolium pratense 
 Vicia tenuifolia 

one 
piquetée de faciès arbustifs. 

  
Secteur de déchets pouvant être valorisé 
Source : ECOTER  2021 friches vivaces. 

 0,1 ha 

 plantation de fruitier haute tige visera à faire la transition entre la ferme agricole et les secteurs 

de variété ancienne et locale. 

individus. Chaque arbre planté devra 
-à-vis des lapins.  
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La garantie de reprise de chaque plantation est portée à 5 ans
protections au plus tard 10 ans après les plantations. En outre aucun paillage artificiel ne sera autorisé dans le cadre de cet aménagement.  

De plus, un arrosage sera réalisé fréquemment de manière à assurer la reprise de la plantation, a minima pendant les 3 premières 
années aisser les 
tuyaux plastiques à terme dans la haie).  

Cette plantation  un fuseau herbacé d  10 à 15 
précédente, les espèces seront préférentiellement issues  (label végétal local) et devront être semées avec 
une densité conséquente de manière à limiter la présenc Ambrosia artemisiifolia). 
espèces messicoles dans le fuseau herbacé afin de favoriser ces populations. Ci-après la palette végétale retenue : 

 CARACTERE PRAIRIAL 

Base des semis Complément messicoles et vivaces accompagnatrices pour un minimum de 10% 
(en quantité de graines) 

 Brome érigé (Bromopsis erecta) 
 Centaurée scabieuse (Centaurea scabiosa) 
 Chicorée amère (Cichorium intybus) 
 Carotte sauvage (Daucus carota) 
 Marguerite (Leucanthemum vulgare) 
 Achillée millefeuille (Achillea millefolium) 
 Millepertuis perforé (Hypericum perforatum) 
 Mauve des bois (Malva sylvestris) 
 Aigremoine eupatoire (Agrimonia eupatoria) 
 Pâturin des prés (Poa pratensis) 
 Avoine barbue (Avena barbata) 
 Brome mou (Bromus hordeaceus) 
 Compagnon blanc (Silene latifolia) 
 Origan (Origanum vulgare) 
 Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata subsp. glomerata) 
 Knautie des champs (Knautia arvensis) 
 Grand Boucage (Pimpinella major) 

 Adonis annua 
 Agrostemma githago 
 Cyanus segetum 
 Delphinium consolida 
 Iberis pinnata 
 Legousia speculum-veneris 
 Papaver rhoeas 
 Ranunculus arvensis 
 Viola arvensis 
 Gladiolus italicus 
 Ornithogalum nutans 
 Achillea millefolium 
 Campanula trachelium 
 Centaurea jacea 
 Dianthus carthusianorum 
 Galium verum 
 Knautia arvensis 
 Lathyrus pratensis 
 Leucanthemum vulgare 
 Malva sylvestris 
 Onobrychis viciifolia 
 Poterium sanguisorba 
 Salvia pratensis 
 Tragopogon pratensis 
 Trifolium pratense 
 Vicia tenuifolia 

Mise en   2,62 ha 

Ce volet de la mesure vise à créer des surfaces prairiales en lieu et place de parcelles agricoles (Luzerne et Orge) bénéficiant de fauche 
tardive avec exportation de la matière et maintien de zones refuges (15  
agricole via un régime de prairie de fauche pour réaliser du foin. Pour accompagner cette création, un ensemencement assez dense pour 
limiter la pr  : 

FORMATION PRAIRIALE 

Base des semis Complément messicoles et vivaces accompagnatrices pour un minimum de 10% 
(en quantité de graines) 

 Brome érigé (Bromopsis erecta) 
 Centaurée scabieuse (Centaurea scabiosa) 
 Chicorée amère (Cichorium intybus) 
 Carotte sauvage (Daucus carota) 
 Marguerite (Leucanthemum vulgare) 
 Achillée millefeuille (Achillea millefolium) 
 Millepertuis perforé (Hypericum perforatum) 
 Mauve des bois (Malva sylvestris) 
 Aigremoine eupatoire (Agrimonia eupatoria) 
 Pâturin des prés (Poa pratensis) 
 Avoine barbue (Avena barbata) 
 Brome mou (Bromus hordeaceus) 
 Compagnon blanc (Silene latifolia) 
 Origan (Origanum vulgare) 
 Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata subsp. glomerata) 
 Knautie des champs (Knautia arvensis) 
 Grand Boucage (Pimpinella major) 

 Adonis annua 
 Agrostemma githago 
 Cyanus segetum 
 Delphinium consolida 
 Iberis pinnata 
 Legousia speculum-veneris 
 Papaver rhoeas 
 Ranunculus arvensis 
 Viola arvensis 
 Gladiolus italicus 
 Ornithogalum nutans 
 Achillea millefolium 
 Campanula trachelium 
 Centaurea jacea 
 Dianthus carthusianorum 
 Galium verum 
 Knautia arvensis 
 Lathyrus pratensis 
 Leucanthemum vulgare 
 Malva sylvestris 
 Onobrychis viciifolia 
 Poterium sanguisorba 
 Salvia pratensis 
 Tragopogon pratensis 
 Vicia tenuifolia 
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Schématisation de la mesure compensatoire  Propriété FUMAS  Avant action écologique - ECOTER, 2021 

 
Schématisation de la mesure compensatoire  Propriété FUMAS  Après actions écologiques - ECOTER, 2021 
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Carte 52. Présentation de la mesure compensatoire sur la propriété FUMAS  
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Gestion sur 40 ans :  

 Plantation arbustive à arborée : 

Les tailles ou coupes seront envisagées exclu
nt une 

taille ciblée seront réalisés 
laissés directement sur place, et permettent de renouveler le stock de gîtes en bois,  favorables pour la petite faune. Ces fagots de bois 
laissés au  débroussaillage de pourtour tous les 5 ans pour assurer leur mise en lumière. 

-février et mi-mars. 

 Bandes enherbées à caractère prairial : 

Une fauche annuelle sera réalisée entre n+0 à n+ 5 ans : une fauche annuelle sera réalisée en fin de saison à partir du mois de septembre 
superficie équivalente à 10 à 20% de la 

 pourra 
être exécuté une fauche estivale supplémentaire  

antation 
arbustive à arborée. Pour ce faire, les fauches seront progressivement espacées vers la ceinture extérieure de la bande enherbée de 

 

Puis, une fauche plus espacée sera réalisée après n+5 ans : une fauche tardive sera réalisée toutes les 2 à 3 années, à affiner selon les 
20 à 30% de la bande herbacée sera envisagé. 

ra réalisée 
à vitesse lente afin de favoriser la fuite de la faune.  

Les interventions seront guidées par un écologue le 5 premières années. Au-
est prévu tous les 5 ans. 

compensatoire des mêmes préconisations en matière de gestion. 

 Gestion des formations prairiales de manière écologique : 

remarquable. 

, les 
préconisations suivantes seront assurées : 

 Eliminer régulièrement les jeunes ligneux et les îlots de ronces 
 ; 

 Maintenir localement une strate mûre buissonnante ; 
 Créer des îlots de friche arbustive composées de G Eglantiers, de P Aubépine  ; 
 Limiter le développement des espèces invasives Italie ; 
 strate pionnière (pelouses, prairies 80% de la superficie totale) et la strate mûre (buissonnantes à 

ligneuses  20 % de la superficie totale) ; 
 Pratiquer une fauche tous les ans (à définir en fonction des suivis botaniques)  

Dans la continuité de la gestion prairiale, le verger haute tige bénéficiera des mêmes préconisations en matière de gestion. 

 Gestion des mares : 

tionnement 
écologique de ces dernières. 

dive (de fin juillet à début septembre) avec 
exportation. 

Encadrement des travaux :  

Le chantier sera encadré par un écologue (AMO).  

s, 
déterminera . Ces interventions ne sont pas donc à envisager de manière systématique mais 

 : compenser les impacts écologiques. 

Suivi 

de la mesure compensatoire 
et les secteurs environnants. Un protocole de suivi simple sera adapté à chaque compartiment. 

Le tableau suivant présente la planification de ces suivis sur une durée de 40 ans. 
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SUIVIS ECOLOGIQUES PREVUS SUR 40 ANS 

Type de suivi 

Années 

N (Fin de travaux)  N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+10 N+15 N+20 N+25 N+30 N+40 

Objectifs            

Flore et espèces 
invasives 

Evaluer la recolonisation des espèces indigènes 
au sein des fuseaux herbacés et des formations 
prairiales et quantifier la diversité spécifique 
(indicateur fort se répercutant sur la majorité des 
groupes faunistiques). Analyser la présence 

ves, les localiser, estimer les 
populations et, au besoin, proposer des mesures 
afin de lutter efficacement contre leur expansion. 

Ornithologique 

Réaliser un inventaire du cortège ornithologique. 
Comparer les résultats avec ceux de l

Evaluer le cortège spécifique en lien avec les 
méthodes de gestion appliquées. 

Chiroptérologiques 

Evaluer les conséquences du défrichement sur le 

des méthodes de gestion sur les chauves-souris, 
notamment dans la recréation de corridors boisés.  

     

Herpétologique 
Recherche de reptiles et de batraciens afin 

 notamment 
 

         

Entomologique 

Réaliser un inventaire du cortège ornithologique 

refuges et au besoin revoir la gestion proposée sur 
les bandes enherbées et les formations prairiales. 

         

Réalisation de 
bilans proposer de les adapter si besoin.          

 : 
 Flore et les espèces invasives : 1 jour de terrain et 0,5 jour de rédaction et cartographie par investigation sur toute la période de 

suivi ; 
 Oiseaux : 1 jour de terrain et 1 jour de rédaction et de cartographie par investigation sur toute la période de suivi ; 
 Chiroptères : 2 nuits de terrain et 1 jour de rédaction et de cartographie par investigation sur toute la période de suivi ; 
 Amphibiens : 2 nuits de terrain et 1 jour de rédaction et de cartographie les années 1 - 3 - 5 puis 1 nuit et 0,5 jour de rédaction et 

de cartographie les années suivantes ; 
 Reptiles : 1 jour de terrain et 0,5 jour de rédaction et de cartographie sur toute la période de suivi ; 
 Insectes : 3 jours de terrain et 1 jour de bureau par investigation sur toute la période de suivi ;  

. Cette 
capitalisation nécessite un bilan en fin de suivi pour : 

Faire état de ce qui fonctionne, ce qui ne fonctionne pas, des découvertes ainsi que transmettre régulièrement les données collectées au 
e pour mieux construire les projets 

à venir et rendre compte des évolutions possibles de ce type de projet aux services instructeurs. 

Afin de répondre à ces objectifs, un bilan sera établi et transmis aux services instructeurs aux années suivantes : 
 Année  
  
 médiaire ; 
  
  
 Année N+ 4 n final. 

De plus, un suivi de la bonne croissance des plantations de haies est à intégrer à cette mesure. Ainsi, 5 passages de vérification de la 
continuité des structures seront nécessaires (avec préconisations de regarnissage si nécessaire) : 

 Un passage la 1ère année : regarnissage des plants morts et gestion des espèces végétales invasives (procédure à établir en 
fonction des espèces concernées) ; 

 Un passage la 2ème année : regarnissage des plants morts et gestion des espèces végétales invasives, première taille 
 

 Un passage la 5ème année : regarnissage des plants morts et gestion des espèces végétales invasives, seconde taille 
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 Un passage la 10ème année : gesti
densifier les houppiers, coupe des branches dépassant vers la route, enlèvement des protections ; 

 Un passage la 20ème année : gestion des espèces végétales invasiv
la route.  

Cout estimatif 

 ESTIMATION DES COUTS DE LA MESURE 
Type de dispositif Coût total 

Acquisition foncière (3,5 ha)  Propriété FUMAS  

Type de dispositif Quantité Tarif unitaire Coût total 

Plantation de 600 pieds de haies simples (plants âgés de 1 an max de 60 à 80 cm), 
dont protections des plants contre les lapins et jambières de protection pour les arbres 

(600 m linéaires). Fourniture et plantation dont protections. 
600 pieds 14,00  8 400,00  

Plantation de 15 arbres fruitiers destinés à constituer un 
verger - Fourniture et plantation dont protections. 15 pieds 100,00  1 500,00  

Entretien des plants (1 ; 2 ; 5 ; 10 et 20 ans) et gestion des plantes invasives 
(débroussaillage et taille) 600 mètres (5 fois) 3,00 

linéaire 9 000,00  

Débroussaillage des fagots et tas de bois 3 interventions 500,00  1 500,00  

Semis des bandes enherbées 
(ceinture herbacée de la haie de Cyprès, haie basse au sud, verger, secteur prairial 

 

Environ 3,35 ha (couvre sol 
complet) 300,00  1 005,00  

Fauche différenciée des bandes enherbées (scénario à deux fauches par an afin de 
 2 fauches /an (5 ans) 300,00  HT 3 000,00  

Fauche différenciée des bandes enherbées (scénario à 1 fauche après n+5) 1 fauches /an (35 ans) 300,00  HT 10 500,00  

Aménagement de 6 mares - creusement et aménagement 400 m² 150,00 
10 m² 6 000,00  

Décaissement de la Renouée du Japon (3 m profondeur et périmètre de 3 m autour de 
la station) + export vers un centre de tri spécialisé 

Forfait 
T 

 1 j 680,00  680,00  

basse, du verger, de la création des mares 10 j 680,00  6 800,00  

Curage des mares à N+10, N+20, N+30, N+40 
 

2 j (4 fois)   

Suivi par un écologue du curage des mares 2 j (4 fois)   

Export des terres issues du curage Non chiffrable 

 Sous-coût 
total  

 

Moyens humains Nb. Jours Prix par 
journée 

Fréquence Coût total 

Suivi Flore et Habitats naturels 
1 jour par année de suivi   
0,5 jour de rédaction/année 

680,00  HT 
Années 1, 2, 3, 
4, 5, 10, 15, 20, 

25, 30 et 40 HT 

Suivi des Oiseaux 
1 jours par année de suivi   
1 jour de rédaction/année 

680,00  HT Années 1, 3, 5, 
10, 15 et 40  

Suivi des Chauves-souris 
2 nuits par année de suivi   
1 jour de rédaction/année 

680,00  HT Années 1, 3, 5, 
15 et 40 HT 

Suivi des Reptiles 
1 journées par année de 
suivi 
0,5 jour de rédaction/année 

680,00  HT Années 1, 3, 5 
et 40  

Suivi des Batraciens 

2 nuits/an (années 1  3  
5) 
1 journée de 
rédaction/année (années 1 

 3  5) 
1 nuit/an (années suivantes) 
0,5 journée de 
rédaction/année (années 
suivantes) 

680,00  HT Années 1, 3, 5 
et 40  

Suivi des Insectes 
3 journées par année de 
suivi   
1 jour de rédaction/année 

680,00  HT Années 1, 3, 5, 
15 et 40 HT 

Réalisation de bilans 1 jour de synthèse et 
rédaction/année 680,00  HT Années 1, 5, 

10, 20 et 40  
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vérification des plantations et conseils de réalisation. 

11 jours (1 passages/an les 
5 premières années puis 1 
passage tous les 5 ans 
jusque 30 ans puis un 
passage à 40 ans) 

680,00  HT 
Années 1, 2, 3, 
4, 5, 10, 15, 20, 

25 et 40 
7 480  

  Sous-coût 
total 

65 28
HT 

   TOTAL 237 605
HT 

Contrôle et garantie de réalisation 

-rendus 
s plantations de haies, illustrés de photographies, transmis à la DREAL. 
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SYNTHESE DES MESURES

SYNTHESE DES MESURES PROPOSEES POUR LE PROJET
Mesures Période de réalisation Coût global 

(estimation 
Numéro Libellé Avant travaux Pendant 

travaux
Après 

travaux

Evitement

ME01 Prise en compte des enjeux écologiques lors de la conception du projet

ME02

Réduction

MR01 Conduite de chantier en milieu naturel Intégrer aux DCE des 
entreprises

MR02 Adaptation du calendrier des travaux à la phénologie des espèces

MR03 Mise en défens des secteurs abritant des enjeux écologiques
clôture hermétique 26 280

MR04 Humidification des sols lors d'épisodes secs afin de limiter la dispersion de 
poussières

MR05 Gestion des eaux de ruissellements en phase chantier Intégrer aux DCE des 
entreprises

MR06 Remise en état des zones impactées par le chantier (hors emprise projet) I
CCTP

MR07 25 550

MR08 Perméabilisation des clôtures entourant les emprises du projet

MR09 Perméabilisation des trottoirs pour la faune

MR10 Engagement à végétaliser toutes les berges des bassins techniques 
imperméabilisés

Intégré aux coûts de 
construction du site

MR11 Obturation du sommet des poteaux creux Intégré aux coûts de 
construction du site

MR12 Intégré aux coûts de 
construction du site

MR13 Mise en place de dispositifs anticollisions sur certaines surfaces vitrées de 
bâtiments

Intégré aux coûts de 
construction du site

Accompagnement

MA01 Suivi du chantier par un écologue 30 260

MA02 logistique par une gestion écologique 32 350

Compensation

MC01 Compensation chez la propriété FERRENT

MC02 Compensation chez la propriété PONCET

MC03

MC04 Gestion du fossé et de sa ceinture herbacée et de la grande Jussie

MC05 Compensation chez la propriété FUMAS

TOTAL

Soit en moyenne sur une durée de 40 ans. Ces valeurs 
2021 et sont à actualiser pour les années suivantes.

agements, 
- in fine - une obligation de résultats.
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Carte 53. Localisation des mesures compensatoires  
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I.1 
, la progression de 

ces 60 dernières années sont les principaux éléments structurant des 
changements observés.

Vue aérienne des Plans entre 1950 et 1965 : le site se trouve en contexte 
, bien moins étendue 

Vue aérienne des Plans entre 2000 et 2005
essentiellement sur la marge nord du site. Le réseau routier est amélioré et le 
canal de dérivation du Rhône est présent.

Vue aérienne des Plans entre 2006 et 2010 : volution dans le paysage, Vue aérienne des Plans en 2020 : Situation globalement stable en terme 

Source : remonterletemps.ign.fr
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I.2 

I.2.1 Rappels

passé agricole et une urbanisation importante du secteur entre 1965 et 1999. Les principaux 
enjeux écologiques de la plaine sud de Montélimar sont liés à la présence de milieux post-culturaux (friches vivaces) ponctués de 
bosquets et plantations de haies
entomologique et chiroptérologique marquée. Les milieux pionniers humides issus de travaux anthropogènes (fouilles archéologiques) 
laissent entrevoir les 

I.2.2 Les usages actuels

I.3 EV
jet :

Evolution supposée Conséquences/ Menaces Probabilité

Installation de petites activités artisanales non soumises à étude environnementale avec un contrôle juridique limité Forte

logistiques à visée économique Faible à modérée

Abandon des parcelles Libre évolution du milieu laissant place à Faible

II.1 RAPPEL DES IMPACTS DU PROJET
és pour la 

II.2 
énuer les 

La réalisation du projet induit :
La secteur au sud permettant le maintien :

- de milieux ;
- ;
- -souris.
La mise en gestion de ce secteur afin de favoriser les enjeux écologiques présents ;
La création de mares favorables à la faune locale ;
La création de gites pour les reptiles et la petite faune.
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CONCLUSION 
Aucune limite importante à la réalisation des expertises naturalistes  relevée lors de cette étude. Les prospections effectuées 

diagnostic naturaliste et écologique de qualité. 

contexte particulier de milieux agricoles en jachère pour la plupart, enclavés en milieu très 
urbanisé. Ces habitats semi-naturels accueillent  floristiques très spécialisées, et une faune de milieux ouverts à 
semi-ouverts. Ils jouent également un rôle important au niveau des fonctionnalités écologiques locales 
dans le couloir Rhodanien.  

Grâce à une prise en compte des résultats des expertises pour concevoir le projet, une partie non négligeable des enjeux forts a été 
évitée par le projet final. De même, tout un panel de mesures mises en  permettra de réduire les impacts sur les enjeux écologiques. 
Cependant des impacts résiduels persistent. Ainsi, des mesures de compensation seront mises en place. Leur bonne application 
est indispensable pour compenser les impacts résiduels prévus ici. 

us pouvons considérer que, sous réserve de la 
 des 

 le projet ne nuira pas au maintien - dans un état de conser-
vation favorable - des espèces concernées, au sein de leur aire de répartition naturelle.  
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S SUR LES OBJECTIFS 
DE CONSERVATION DES SITES NATURA 2000

-

III.1 ZONE SPECIALE DE CONSERVATION FR8201679 « RIVIERE DU ROUBION »
isée. Le 

Roubion est une rivière caractérisée par sa forte dynamie et son caractère largement naturel. Le Roubion possède un intérêt écologique 
rivières 

barrage. Les crues permettent ainsi un constant « rajeunissement » du paysage : mis à nu de nouveaux bancs de galets ou bras 
secondaires, évacuation des sédiments fins ou de la matière organique... Ce mécanisme permet la présence de très nombreux types 

rivière est 
située à la limite de deux aires climatiques (méditerranée et continentale).

Les objectifs de conservation sont au nombre de 5 et se déclinent suivant plusieurs objectifs opérationnels répartis avec des sous-
objectifs :

Objectif 1 : Animation DOCOB et Pédagogie
- Sous-objectif 1 : Assurer l'animation, la coordination et l'information pour la mise e ;
- Sous-objectif 2 : Promouvoir une valorisation touristique et pédagogique du site.
Objectif 2 : Gestion des habitats naturels
- Sous-objectif 1 : Promouvoir des techniques de gestion forestière respectueuses des caractéristiques des forêts alluviales ;
- Sous-objectif 2 : Mettre en place une gestion des forêts privées basée, en fonction des opportunités, sur la conservation, la 

restauration d'habitats ou une sylviculture intégrant le maintien de la biodiversité ;
- Sous-objectif 3 : Favoriser une gestion conservatoire et la restauration des forêts alluviales du domaine public ou propriété 

de collectivités ;
- Sous-objectif 4 : Maintenir et/ou restaurer les prairies alluviales dans un état de conservation favorable ;
- Sous-objectif 5 : Maintenir et/ou restaurer les habitats aquatiques dans un état de conservation favorable.
Objectif 3 : Gestion 
- Sous-objectif 1 : Maintenir ou rétablir les connexions longitudinales et latérales de l'hydrosystème ;
- Sous-objectif 2 : Restaurer et maintenir la fonctionnalité de la rivière Roubion ;
- Sous-objectif 3 : Assurer une veille du fonctionnement de l'hydrosystème pour détecter d'éventuelles altérations.
Objectif 4 : Mise en cohérence des politiques publiques
- Sous-objectif 1 : Favoriser la prise en compte de Natura 2000 dans les politiques publiques.
Objectif 5 : Amélioration des connaissances et suivi
- Sous-objectif 1 : Assurer le suivi à long terme de l'état de conservation des habitats naturels et des habitats d'espèces.

Le tableau suivant récapitule les habitats naturels cités dans le FSD de la ZSC « RIVIERE DU ROUBION » :

DE LA ZSC FR8201679 « RIVIERE DU ROUBION »
Code 

EUR 28 communautaire Présence dans la Risque d'incidence du projet sur les enjeux de 
conservation du site Natura 2000

3140 Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. Non Non

3260 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion Non Non

3270 Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. 
et du Bidention p.p. Non Non

6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) Non Non

91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 
Alnion incanae, Salicion albae) Non Non

92A0 Forêts-galeries à Salix alba et Populus alba Non Non

Le tableau suivant récapitule les espèces citées dans le FSD de la ZSC « RIVIERE DU ROUBION » :
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ZSC FR8201679 « RIVIERE DU ROUBION » 

Compartimen
t biologique  

Evaluation 
de la 

population 
du site 

Présence dans la 
 

Risque d'incidence du projet sur les enjeux de 
conservation du site Natura 2000 

Mammifère Castor d'Europe (Castor fiber) C Non Non 

Poissons 

Blageon (Telestes souffia) C Non Non 

Toxostome (Parachondrostoma toxostoma) C Non Non 

Barbeau truité (Barbus meridionalis) C Non Non 

Chabot (Cottus gobio) C Non Non 

Evaluation de la population du  

III.2  ZONE SPECIALE DE CONSERVATION FR8201677 « MILIEUX ALLUVIAUX DU RHONE AVAL » 
Le site FR8201677 du Milieux alluviaux du Rhône aval 2 106,5 ha et correspond à un chapelet de sites le long de la vallée 
du Rhône entre St- Drôme et 44% en Ardèche. Le fleuve Rhône a 
connu une évolution radicale durant les 150 dernières années. Autrefois divaguant entre des bras multiples (fonctionnement 

destinées à améliorer les conditions de 
t-

circuités ou canaux. Pourtant, la vallée du Rhône possède encore de nombreux milieux aquatiques ou humides : le fleuve lui-même, les 
casiers délimités par les digues Girardon, ainsi que les lônes, anciens bras du fleuve. Le site présente une mosaïque de formations 
végétales alluviales remarquables avec notamment les derniers massifs de forêt alluviale non protégée de la vallée du Rhône et abrite 

 

Les objectifs de conservation sont au nombre de 5 et se déclinent suivant plusieurs objectifs opérationnels répartis avec des sous-
objectifs : 

 Objectif 1 : Animation DOCOB et Pédagogie 
- Sous-objectif 1  ; 
- Sous-objectif 2 : Promouvoir une valorisation touristique et pédagogique du site. 

 Objectif 2 : Gestion des habitats naturels 
- Sous-objectif 1 : Promouvoir des techniques de gestion forestière respectueuses des caractéristiques des forêts alluviales ; 
- Sous-objectif 2 : Mettre en place une gestion des forêts privées basée, en fonction des opportunités, sur la conservation, la 

restauration d'habitats ou une sylviculture intégrant le maintien de la biodiversité ; 
- Sous-objectif 3 : Favoriser une gestion conservatoire et la restauration des forêts alluviales du domaine public ou propriété 

de collectivités ; 
- Sous-objectif 4 : Maintenir et/ou restaurer les prairies alluviales dans un état de conservation favorable ; 
- Sous-objectif 5 : Maintenir et/ou restaurer les habitats aquatiques dans un état de conservation favorable. 

 Objectif 3 : Gestion  
- Sous-objectif 1 : Maintenir ou rétablir les connexions longitudinales et latérales de l'hydrosystème ; 
- Sous-objectif 2 : Restaurer le caractère humide des plaines alluviales 
- Sous-objectif 3 : Retrouver un fleuve vif et courant afin de restaurer une faune aquatique typique du fleuve et limiter l'expres-

sion de l'eutrophisation ; 
- Sous-objectif 4 : Préserver et/ou restaurer un paysage typique rhodanien ; 
- Sous-objectif 5 : Assurer une veille du fonctionnement de l'hydrosystème pour détecter d'éventuelles altérations. 

 Objectif 4 : Mise en cohérence des politiques publiques 
- Sous-objectif 1 : Favoriser la prise en compte de Natura 2000 dans les politiques publiques. 

 Objectif 5 : Amélioration des connaissances et suivi 
- Sous-objectif 1 : Assurer le suivi à long terme de l'état de conservation des habitats naturels et des habitats d'espèces. 

Le tableau suivant récapitule les habitats naturels cités dans le FSD de la ZSC « MILIEUX ALLUVIAUX DU RHONE AVAL » : 
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HABITATS NATURE  
FIGURANT AU FSD DE LA ZSC FR8201677 « MILIEUX ALLUVIAUX DU RHONE AVAL » 

Code 
EUR 28  Présence dans la 

 
Risque d'incidence du projet sur les enjeux de 

conservation du site Natura 2000 

3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des 
Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea Oui 

Non. 
Lien écologique très faible (nombreuses ruptures) et 

évité in situ par le projet 

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition Non Non 

3250 Rivières permanentes méditerranéennes à Glaucium flavum Non Non 

3260 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion Non Non 

3270 Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. 
et du Bidention p.p. Non Non 

6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) Non Non 

91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 
Alnion incanae, Salicion albae) Non Non 

91F0 
Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus 

excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion 
minoris) 

Non Non 

92A0 Forêts-galeries à Salix alba et Populus alba Non Non 

Le tableau suivant récapitule les espèces citées dans le FSD de la ZSC « MILIEUX ALLUVIAUX DU RHONE AVAL » : 

 
FIGURANT AU FSD DE LA ZSC FR8201677 « MILIEUX ALLUVIAUX DU RHONE AVAL » 

Compartimen
t biologique Espèces  

Evaluation 
de la 

population 
du site 

Présence dans la 
 

Risque d'incidence du projet sur les enjeux de 
conservation du site Natura 2000 

Invertébrés 

Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) C Non Non 

Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) C Oui 

Négligeable 

 

Gomphe de Graslin (Gomphus graslinii) C Non Non 

Cerf-volant (Lucanus cervus) C Non Non 

Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) C Non Non 

Poissons 

Bouvière (Rhodeus amarus) C Non Non 

Blageon (Telestes souffia) C Non Non 

Toxostome (Parachondrostoma toxostoma) C Non Non 

Lamproie marine (Petromyzon marinus) C Non Non 

Lamproie de Planer (Lampetra planeri) D Non Non 

Alose feinte atlantique (Alosa fallax) C Non Non 

Barbeau truité (Barbus meridionalis) C Non Non 

Apron du Rhône (Zingel asper) C Non Non 

Chabot (Cottus gobio) C Non Non 
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FIGURANT AU FSD DE LA ZSC FR8201677 « MILIEUX ALLUVIAUX DU RHONE AVAL » 

Compartimen
t biologique Espèces  

Evaluation 
de la 

population 
du site 

Présence dans la 
 

Risque d'incidence du projet sur les enjeux de 
conservation du site Natura 2000 

Mammifères 

Grand Murin (Myotis myotis) C Non Non 

Castor d'Europe (Castor fiber) C Non Non 

Loutre d'Europe (Lutra lutra) D Non Non 

Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) C Non Non 

Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) C Oui 

Faible 
Bien que les milieux de chasse et transit seront 

attenant au canal de dérivation du Rhône et le 
Rhône lui-même. 

Petit Murin (Myotis blythii) C Non Non 

Barbastelle d'Europe (Barbastella barbastellus) C Non Non 

Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii) C Oui 

Faible 
Bien que les milieux de chasse et transit seront 

attenant au canal de dérivation du Rhône et le 
Rhône lui-même. 

Murin de Capaccini (Myotis capaccinii) C Non Non 

Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) C Non Non 

Evaluation de la population du opulation non significative 

III.3  ZONE SPECIALE DE CONSERVATION FR8201676 « SABLES DU TRICASTIN » 
Le site FR8201676 
département de la Drôme. Son périmètre s'étend sur une superficie totale de 1 233 ha, répartie en deux secteurs : au nord sur deux 
communes : Réauville et Valaurie ; au sud sur trois communes : Suze-la-Rousse, Saint-Restitut et La Baume-de-Transit. Ces deux 

 

Le site comprend trois milieux principaux : les milieux sableux xérophiles qui accueillent une végétation méditerranéenne remarquable, 
les milieux humides -
forestiers. Les forêts sont largement dominantes au sein du site, suivies par les milieux cultivés. Au nord, ce sont les forêts de feuillus qui 

es-souris 
justifie aussi le classement du site dans le réseau Natura 2000. 

Les objectifs de conservation sont au nombre de 5 et se déclinent suivant plusieurs objectifs opérationnels répartis avec des sous-
objectifs : 

 Objectif 1 : Maintien et gestion des milieux forestiers et des continuités écologiques 
- Sous-objectif 1 :  ; 
- Sous-objectif 2 : Maintenir ou renforcer les continuités écologiques. 

 Objectif 2 : Maintien des populations de chauves-souris 
- Sous-objectif 1 : Protéger les populations de chiroptères ; 
- Sous-objectif 2 : Améliorer les connaissances sur les chiroptères. 

 Objectif 3 : Conservation et gestion des zones humides 
- Sous-objectif 1 : -Louis ; 
- Sous-objectif 2 : Restaurer et gérer la mare temporaire de la Glacière. 

 Objectif 4 : 
biodiversité 
- Sous-objectif 1 :  ; 
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- Sous-objectif 2 : Diminuer les intrants en agriculture. 
 Objectif 5 : Assurer la cohérence entre les projets et le développement urbain et les enjeux écologiques 

- Sous-objectif 1 : Sensibiliser et accompagner les communes et la population locale au respect des objectifs du DOCOB. 
 Objectif 6 :  

- Sous-objectif 1 : Mener des actions transversales liées à l'animation du DOCOB ; 
- Sous-objectif 2 : Adapter le périmètre du site aux enjeux écologiques locaux. 

Le tableau suivant récapitule les habitats naturels cités dans le FSD de la ZSC FR8201676 « SABLES DU TRICASTIN» : 

 
FIGURANT AU FSD DE LA ZSC FR8201676 « SABLES DU TRICASTIN» 

Code 
EUR 28 Libellé des  Présence dans la 

 
Risque d'incidence du projet sur les enjeux de 

conservation du site Natura 2000 

2330 Dunes intérieures avec pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis Non Non 

3170 Mares temporaires méditerranéennes Non Non 

3250 Rivières permanentes méditerranéennes à Glaucium flavum Non Non 

5210 Matorrals arborescents à Juniperus spp. Non Non 

6120 Pelouses calcaires de sables xériques Non Non 

6420 Prairies humides méditerranéennes à grandes herbes du Molinio-
Holoschoenion Non Non 

6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) Non Non 

7210 Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae Non Non 

92A0 Forêts-galeries à Salix alba et Populus alba Non Non 

9340 Forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia Non Non 

Le tableau suivant récapitule les espèces citées dans le FSD de la ZSC FR8201676 « SABLES DU TRICASTIN » : 

 ZSC FR8201676 « SABLES DU TRICASTIN » 

Compartimen
t biologique communautaire 

Evaluation 
de la 

population 
du site 

Présence dans la 
 

Risque d'incidence du projet sur les enjeux de 
conservation du site Natura 2000 

Invertébrés 

Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) C Oui 

Négligeable 
La conception du 

 

Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) C Non Non 

Écrevisse à pieds blancs (Austropotamobius pallipes) C Non Non 

Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) C Non Non 

Poissons 
Blageon (Telestes souffia) C Non Non 

Toxostome (Parachondrostoma toxostoma) C Non Non 

Mammifères 

Grand Murin (Myotis myotis) C Non Non 

Castor d'Europe (Castor fiber) C Non Non 

Loutre d'Europe (Lutra lutra) D Non Non 

Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) C Non Non 
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 ZSC FR8201676 « SABLES DU TRICASTIN » 

Compartimen
t biologique communautaire 

Evaluation 
de la 

population 
du site 

Présence dans la 
 

Risque d'incidence du projet sur les enjeux de 
conservation du site Natura 2000 

Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) C Oui 

Faible 
Bien que les milieux de chasse et transit seront 

détruits dans le cadre du projet, les déconnexions 
avec cette ZSC sont nombreuses (A7 et N7) 

limitant les incidences. 

Petit Murin (Myotis blythii) C Non Non 

Barbastelle d'Europe (Barbastella barbastellus) C Non Non 

Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii) C Oui 

Faible 
Bien que les milieux de chasse et transit seront 

détruits dans le cadre du projet, les déconnexions 
avec cette ZSC sont nombreuses (A7 et N7) 

limitant les incidences. 

Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) C Non Non 

Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) C Non Non 

Evaluation de la population du  

III.4   
 

 

-ci est située à près de 4,2 kilomètres à 
Rivière du Roubion Milieux alluviaux du Rhône aval st de la ZSC 

« Sables du tricastin ». 

par ces deux 
sites Natura 2000 sont globalement peu similaires mis en perspective avec la zon

 

 

0 

Type 
Numéro 
Libellé 

 les enjeux de conservation du site 
Atteintes envisagées 

Nécessité 

évaluation 
appropriée 

des 
incidences 

Habitats 
(nombre) 

Espèces 
(nombre + 

compartiment) 

Habitats 
(nombre) 

Espèces 
(nombre + 

compartiment) 

ZSC FR8201679 «RIVIERE DU 
ROUBION » Non Non 

Non 
(aucun) 

Non 
(aucun) 

Les atteintes envisagées sont 
jugées négligeables Non 

ZSC 
FR8201677 « MILIEUX 
ALLUVIAUX DU RHONE 
AVAL » 

Oui 
(1) 

Oui 
(1 insecte,  

2 chiroptères) 

Oui 
(1) 

Oui 
(2 chiroptères) 

Les atteintes envisagées sont 
jugées négligeables à faibles Non 

ZSC FR8201676 « SABLES DU 
TRICASTIN» Non 

Oui 
(1 insecte,  

2 chiroptères) 

Non 
(aucun) 

Oui 
(2 chiroptères) 

Les atteintes envisagées sont 
jugées négligeables à faibles Non 
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NATURA 2000
être définie comme étant la cohérence de la structure et de la 

pour 
lesquels le site est classé. On peut considérer le terme « intégrité » comme signifiant une qualité ou un état intact ou complet. Dans 

des 
directions favorables à la conservation ». La réponse à
conservation du site et se limiter aux dits objectifs » (BCEOM/ECONAT, MEDD, 2004)

s), et sous réserve de la bonne application 
des mesures préconisées dans le dossier VNEI, le projet des habitats et des 

Rivière du Roubion », « Milieux alluviaux du Rhône aval» et 
« Sables du tricastin ».

(26) aura donc une incidence 
non notable sur ces sites Natura 2000.
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ANNEXE 1 PRESENTATION ET QUALIFICATIONS DES PERSONNES 
INTERVENANTES (CV) 

VIANNEY FRANSSENS, 28 ANS 
Botaniste, chef de projet 
Expertise floristique et habitats naturels  
Délimitation et fonctionnement des zones humides 

 
Compétence en cartographie et gestion de SIG 
 

 

Mini CV - Mise à jour Août.2021 

Domaines de compétences Parcours professionnel 

 Ecologie - Expertises naturalistes générales et du fonctionnement 
écologique des sites, Evaluation environnementale, Aménagement du 
territoire, Définition de stratégies de conservation. 

 Suivis de projets scientifiques : 
protocoles scientifiques de suivis de végétation et de populations 
floristiques. 

 Analyse de la donnée  Cartographie des habitats naturels et 
analyses sur SIG, Modélisation et analyse statistique. 

  Développement des études 

pour les espèces protégées, Intégration des contraintes 
environnementales dans les documents 

Elaboration de plans de gestion. 
 Gestion de projets - Planification des tâches, Coordination 

 

 Depuis mars 2020  Chef de projets - Expert botaniste  ECOTER 
(26) 

 2018-2020 (1 an et 8 mois)   BIOTOPE 
(agence Nord littoral, 62) 

 2018 (6 mois)   « 
Destinationterrils.eu »  ASSOCIATION ARDENNE & GAUME 
(BELGIQUE) 

 2018 (6 mois)  Professeur pour la section ATNF  HAUTE ECOLE 
PROVINCIALE DE CONDORCET (HAINAUT, BELGIQUE) 

 2017 (6 mois)  Bénévole, Participation à 

écologique.  CONTRAT DE RIVIERE HAINE (HAINAUT, 
BELGIQUE). 

 2016 (3 mois) - Stage de découverte de réserves naturelles et de 
sites Natura 2000  Projet LIFE « Prairies Bocagères ». 

Formations 
 2018  Formation : expert en écologie appliqué, Domaine de 

Bérinzenne de Spa, Belgique. 
 2017  Mémoire de stage : Évaluation de l'évolution des états de 

conservation des prairies de fauche (Arrhenatherion) restaurées par 
différentes techniques dans le cadre du projet LIFE « Prairies 
Bocagères ». 

 2014-2017  Bachelier en agronomie, finalité forêt & nature, Haute 
école provinciale de Condorcet de Ath, Belgique. 

 

OLIVIER JONQUET, 37 ANS 
BOTANISTE, CHEF DE PROJET 
Expertises floristiques et habitats naturels 
Délimitation et fonctionnement des zones humides 

 
Cartographie et gestion de sig 

 

Mini CV - Mise à jour Avril 2019 

Domaines de compétences Parcours professionnel 

 Ecologie - Expertises naturalistes générales et du fonctionnement 
écologique des sites, Evaluation environnementale, Aménagement du 
territoire, Définition de stratégies de conservation. 

 Suivis de projets scientifiques : 
protocoles scientifiques de suivis de végétation et de populations 
floristiques. 

 Analyse de la donnée  Cartographie des habitats naturels et 
analyses sur SIG, Modélisation et analyse statistique. 

  Développement des études 

pour les espèces protégées, Intégration des contraintes 

ritoire, Intégration de mesures 

Elaboration de plans de gestion. 
 Gestion de projets - Planification des tâches, Coordination 

ipes, Assistance technique, Relationnel client. 

 Depuis 2019  Chef de projet botaniste  ECOTER (26) 
 2017-2019 (1 an et 3 mois)   

NATURALIA ENVIRONNEMENT (agence PACA-Corse, 84) 
 2017 (6 mois)  Technicien des espaces naturels  PARC NATUREL 

 
 2014-2015 (1 an)  Ecogarde  SYNDICAT MIXTE 

DEPARTEMENTAL GRAND SITE SAINTE-VICTOIRE (13) 
 2012-2013 (8 mois)  Animateur nature  ASSOCIATION 

PROSERPINE (04) 
 2010-2011 (2 ans) - Ecogarde  SYNDICAT MIXTE 

DEPARTEMENTAL GRAND SITE SAINTE-VICTOIRE (13) 
 2005-2009 (1an et 1 mois)  Assistance à la prévention des feux de 

forêts  SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL GRAND SITE 
SAINTE-VICTOIRE (13) 

Formations 
 2015-2016  BTS Gestion et Protection de la Nature  CFPPA 

Gardanne (13) 
 2002-2004  BTS Technico- - 

Lycée agricole Hyères-les-Palmiers (83) 
 2000-2002  Bac Pro « Travaux Paysagers » - Lycée agricole 

Miramas (13) 
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MANON BATISTA, 30 ANS 
 

Expertises chiroptérologiques 
 

Cartographie et gestion de SIG 

 

Mini CV - Mise à jour Fév.2018 

Domaines de compétences Parcours professionnel 

 Ecologie - Expertises naturalistes générales et du fonctionnement 
écologique des sites, Evaluation environnementale, Aménagement du 
territoire. 

 Suivis de projets scientifiques - 
protocoles de suivis de la faune, Analyse des biais éventuels. 

 Analyse de la donnée - Cartographie et analyses sur SIG, 
Modélisation, Analyse statistique, Analyse de données acoustiques. 

 Concertation et communication - Conception de supports de 
communication, Animation de réunions, Concertation locale. 

 Gestion de projets -  

 Depuis juin 2017 - - ECOTER 
 2016-2017 (15 mois) - - BIOTOPE 

(Villers-Lès-Nancy, 54)  
 2015 (7 mois) - Volontaire en service civique - LPO Drôme - Appui aux 

actions chiroptères 
 2014 (8 mois) - Stagiaire - GREGE - Etude de la perméabilité des 

 
 2013 (3 mois) - Stagiaire - SOPTOM CRCC - Suivi de la translocation 

ie 
 2010 (4 mois) - Stagiaire - LPO Touraine - Suivi des colonies de sternes 

sur les îlots ligériens 
Formations 

 2019 : Formation SST 
 2018 - Formation PSC1 
 2017 - Analyse et identification acoustique de chiroptères, niveau 

expérimenté - Groupe chiroptères Auvergne et Rhône-Alpes 
 2015 - Capture des chiroptères - MNHN/Groupe chiroptères Rhône-

Alpes 
 2015 - Analyse et identification acoustique des chiroptères, méthode 

BARATAUD - Groupe chiroptères de Provence 
 2012-2014 - Master « Expertise écologique et gestion de la biodiversité 

» - -Marseille 
 2011-2012 - Licence « Biologie des populations et des écosystèmes » 

- -Marseille 
 2008-2010 - - -

Tours 
 

BENEDICTE CORNUAULT, 44 ANS 
HERPETOLOGUE, CHEFFE DE PROJET 

 
Expertises herpétologiques 
Cartographie et gestion de sig 

 

Mini CV - Mise à jour Juillet 2020 
Domaines de compétences Parcours professionnel 

 Ecologie - Expertises naturalistes générales, Etude de la biodiversité, 
Evaluation environnementale, Aménagement du territoire, 
Fonctionnement écologique de site, Elaboration de plans de gestion. 

 Suivi de projets scientifiques - 
protocoles scientifiques, Suivis télémétriques (reptiles), Pratique de 
Capture-Marquage-Recapture (CMR) sur reptiles et amphibiens, 
Prélèvements 
chytridiomycose), Mise en place de pièges photographiques, Gestion 
de base de données. 

 Analyse de la donnée - Cartographie sur SIG, Analyses thématiques. 
 - Développement 

au titre de Natura 2000, Dossiers de dérogation pour les espèces 
protégées, Intégration des contraintes environnementales dans les 

rritoire, Intégration 

plans de gestion. 
 Communication - Conception de supports de communication. 
 Gestion de dossier - Planification des tâches, Coordination 

i et Contrôle qualité, Relationnel 
client. 

 Gestion commerciale - 
besoins clients. 

 Depuis mars 2019 : Cheffe de projets, experte en herpétologie - 
ECOTER -  

 2018-2019 : Cheffe de projets écologue, experte en herpétologie - 
BIOTOPE (agence PACA-Corse) - Évaluations environnementales de 
projets, plan de gestion écologique, suivis de chantiers, expertises 
herpétologiques. 

 2012 2018 : e  ECOSPHERE (agence 
Sud-Méditerranée) - Évaluations environnementales de projets, suivis 
de chantiers, expertises herpétologiques et mammalogiques, prise en 

 
 2010 2012 : Consultante indépendante en écologie  Évaluations 

environnementales de projets, expertises herpétologiques, formation 
au développement durable. 

 2000-2008 : Assistante scientifique  SOPTOM  Expertises 
herpétologiques, soutien scientifique, organisation de congrès 
internationaux, montage de dossiers. 

 1998 : Stagiaire  ONEMA  Étude de la qualité biologique de 
ruisseaux faisant partie du réseau Natura 2000, mise en place de la 
campagne IBGN sur le bassin hydrographique Loire-Bretagne. 

Formations 
 2015 :Formation au - Stratégies 

-
Marquage-Recapture et Présence-absence (EPHE Montpellier) 

 2013 :
environnemental (SPYGEN) 

 2010-2011 :Master 2 « Expertise écologique et gestion de la 
-Marseille)

 1997-1998 :Maîtrise « Biologie des populations et des écosystèmes » 
(Université de Poitiers)  

 1995-1997 :Licence « Biologie des organismes » (Université de 
Poitiers) 

 1993-1995 :
Paris XII) 
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BRUNO GRAVELAT, 46 ANS 
ORNITHOLOGUE, CHEF DE PROJET 
Expertises ornithologiques et mammalogiques 
Expertises floristiques et cartographie des habitats naturels 
Evaluation  

 

Mini CV - Mise à jour Juillet 2020 

Domaines de compétences Parcours professionnel 

 Ecologie - Expertises naturalistes générales et du fonctionnement 
écologique des sites, Evaluation environnementale, Faune de 
montagne, Relations faune/activités humaines/loisirs de pleine nature. 

 Suivis de projets scientifiques - 
protocoles de suivis de la faune et de la flore. 

 Concertation et communication - Création et animation de réseaux 
naturalistes, Conduite de réunions et de conférences, Animations 

formations, interventions pédagogiques pour les scolaires et 
étudiants, etc.), Conception de supports de communication 
(expositions, dépliants), Publications scientifiques. 

 Gestion de projets - Planification des tâches, Coordination 
elationnel client. 

 Autres domaines - Géologie, Minéralogie, Géomorphologie, 
Valorisation de site, Entretien des berges de rivière, Restauration des 
milieux naturels, Fonctionnement des collectivités et des PNR, 
Encadrement de personnels et chantiers techniques, Plans de 
gestion. 

 Depuis 2010 - Ornithologue, Mammalogue, Chef de projets ECOTER 
 2003-2010 - Chargé de mission Faune sauvage - RNCFS des Bauges 
 1998-2003 - Botaniste - CBN du Massif Central. Co-

de des Oiseaux de Haute-Loire » 
 1997 - - Office national des forêts (43) - Etudes 

 
 1996 - - CREN Languedoc-Roussillon - Etudes 

naturalistes et socio-économ
site Natura 2000 du Canigou 

Formations 
 2019 : Formation SST 
 2018 - Formation PSC1 
 2015 - Formation sylviculture « Martelage en traitement irrégulier » - 

PROSILVA 
 2013 - Capture et reconnaissance des micromammifères de France - 

CPIE de Brenne 
 2011 - Flore du Buëch, du Rosannais et des Baronnies 
 1996 - DESS « Espace et milieux » - Université Paris VII 
 1995 - - Université Paris VII 
 1991 - BTSA Productions forestières - Meymac 

 

ETIENNE IORIO, 44 ANS 
ENTOMOLOGUE, CHEF DE PROJET 
Expertises entomologiques et arachnologiques 
Evaluation  
Cartographie et gestion de SIG 

 

Mini CV - Mise à jour Juillet 2020 

Domaines de compétences Parcours professionnel 

 Ecologie - Expertises naturalistes des invertébrés, Etudes de la 
biodiversité, Suivis de la faune, Evaluations environnementales, 
Aménagement du territoire, Fonctionnement écologique, Ecologie des 
arthropodes terrestres. 

 Analyse de la donnée - Cartographie et analyses sur SIG. 
  - 

2000, Intégration de mesures environnementales dans les projets 

méthodologiques, conception de protocoles de suivi et assistance 
scientifique dans le cadre de la mise en place de suivis (odonates, 
lépidoptères rhopalocères, araignées). 

 Communication  Conception de supports de communication, 
 

 Gestion de dossier - Planification des tâches, Coordination 
 

 Autres domaines - Plans de gestion, Plan de pâturage et suivi de 
troupeau, Relevés hydrologiques, Fonctionnement du réseau RNF et 
Natura2000, Fonctionnement du monde associatif, Encadrement de 
chantiers et contrôle qualité. 

 Depuis 2018 - Entomologue, Chef de projets ECOTER 
 2014-2018 - 

arthropodes  association GRETIA (Nort-sur-Erdre, 44) 
 2017  Enseignant vacataire, module myriapodes L3  Université de 

Rennes 1 
 2010-2014   ECO-

MED, Marseille (13) 
 2005-2010  

laboratoire Zoologie-Arthropodes  Paris (75) 
 2003-2005  Conseiller scientifique chilopodes et arachnides  

Conservatoire des sites lorrains (57) 
Formations 

 2017  Formation au logiciel de cartographie QGIS  CERMOSEM (07) 
 2015  Formation au logiciel Excel  CFI Atlantique (44) 
 2014, 2017  Initiation préliminaire aux statistiques dans le cadre de 

suivis standardisés  formation interne GRETIA 
 2012 - 

ces Natura 2000  formation interne ECO-MED 

 

SAMUEL ROINARD, 35 ANS  
HERPETOLOGUE, CHEF DE PROJET, DIRECTEUR DE LA PRODUCTION  

 
Expertises herpétologiques 
Cartographie et gestion de SIG 

 

Mini CV - Mise à jour Juillet.2020 

Domaines de compétences Parcours professionnel 

 Ecologie - Expertises naturalistes générales, Etude de la biodiversité, 
Evaluation environnementale, Aménagement du territoire, 
Fonctionnement écologique de site, bonnes connaissances en 
écologie. 

 Analyse de la donnée - Cartographie sur SIG, Analyses thématiques. 
  - 

 Depuis 2013 - Herpétologue, Chef de projets. Directeur de la production 
ECOTER 

 2010-2013 - - 
ECO-MED, Marseille (13) 

 2009 (4 mois) - Animateur nature, guide naturaliste - Centre Ecologique 
de Port-au-Saumon, Québec 

 2009 (5 mois) - Eco-volontaire - Association Néomys (54)  Mise en 

de Haye. 
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pour les espèces protégées, Intégration des contraintes 
environnementales d

gestion. 
 Communication - Conception de supports de communication, croquis 

. 
 Gestion de dossier - Planification des tâches, Coordination 

client. 
 Gestion commerciale - 

besoins clients. 

 2007 (6 mois) - Stagiaire - Association Cistude Nature (33) - 
 

 2006 (3 mois) - Stagiaire - ONCFS (49) - Recensement des populations 
de Choucas des tours du Maine-et-Loire, étude de leurs impacts sur les 
édifices et les cultures agricoles. 

Formations 
 2019 : Formation SST 
 2018 - Formation PSC1 
 2016 - Indice de Qualité Ecologique (IQE) - MNHN 
 2006-2007 - Master 2 pro « Eco-ingénierie des zones humides et de la 

biodiversité » -  
 2005-2006 - Master 1 « Ecologie et environnement » - Université 

 
 2004-2005 - Licence « Biologie des organismes » - Université 

 
 2002-2004 - DEUG « Science de la vie » -  
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CELINE VUAGNOUX, 28 ANS 
HERPETOLOGUE, CHEF DE PROJET 
Expertises herpétologiques 

 
Cartographie et gestion de sig 

 

Mini CV - Mise à jour Avril 2020 

Domaines de compétences Parcours professionnel 

 Ecologie - Expertises naturalistes générales et de la biodiversité, 
Evaluation environnementale, Fonctionnement écologique de site. 

 Analyse de la donnée  Cartographie sur SIG, Evaluation des enjeux 
et des sensibilités écologiques. 

 - 

Dossiers de dérogation au titre des espèces protégées, Etudes 
d

 
 Concertation et communication - Conception de supports de 

communication, Actions de sensibilisation auprès du grand public. 
 Gestion de projets - Planification des tâches, Assistance technique, 

Relationnel client, Réunions et discussions, Veille juridique. 

 Depuis 2019  Chef de projet junior, experte en herpétologie  
ECOTER 

 2018 (15 mois)  Chargée de missions écologue  Latitude UEP (69) 
 2016 (12 mois)  Chargée de mission faune  NATURE Consultants 

(26) 
 2015 (6 mois) - Stagiaire  NATURE Consultants (26)  Etudes et 

 
 2014 (2 mois) - Stagiaire  Le Pic Vert (38)  Participation au 

du pont du Guâ » 
 2014 (2 mois) - Stagiaire  Natagora (Belgique)  

des différentes gestions sylvicoles sur les populations de reptiles et 
suivi des popu -Scaille 

 2013 (2 mois) - Stagiaire  LEHNA (69)  Recherche 
comportementale sur la sélection sexuelle du Sonneur à ventre jaune 

 
Formations 

 2014-2015 - Master 2 professionnel « Biodiversité, Ecologie, 
Environnement » - Université Joseph Fourier, Grenoble 

 2013-2014 - Master 1 « Biodiversité, Ecologie, Environnement » - 
Université Joseph Fourier, Grenoble 

 2010-2013 - Licence de biologie - Université Joseph Fourier, Grenoble 
 2010  BAFA approfondissement, option activités manuelles 
 2008-2009  Bac Scientifique  Lycée Edouard Herriot, Voiron 
 2008 - Formation PSC1) 

 

STEPHANE CHEMIN, 42 ANS 
 

 
Polit  
Ecologie urbaine 
Expertises herpétologiques 

 

Mini CV - Mise à jour Fév.2018 

Domaines de compétences Parcours professionnel 

 Ecologie - Expertises naturalistes générales, Etude de la Biodiversité, Evaluation 
environnementale, Aménagement du territoire, Expertise éco-paysagère, 
Fonctionnement écologique de site, très bonnes connaissances en écologie, 
Elaboration de plans de gestion, de plans de renaturation, de plans de valorisation 
de site. 

 Politique et stratégie - Développement durable, Communication institutionnelle, 
Elaboration de politiques et de stratégies à vocation environnementale 
(notamment Réserves Naturelles Régionales, Espaces Naturels Sensibles, 
Biodiversité), Evaluation de politiques environnementales, Assistance et conseil 
technique. 

 Analyse de la donnée - Cartographie sur SIG, Analyses thématiques, Traitement 
sur bases de données. 

  - Développement des 

Natura 2000, Dossiers de dérogation pour les espèces protégées, Intégration des 

agement du territoire, Intégration de mesures environnementales dans les 
 

 Gestion de dossier - 
Assistance technique, Suivi et Contrôle qualité, Relationnel client. 

 Management - Recrutement, Montage des équipes, Maîtrise des échanges, 

collaborateurs, Entretiens annuels, Evaluation des progrès. 
 Communication, formation - Conception de supports de communication, 

 
 Gestion du commercial et de la production, relationnel - Prospections 
commerciales, Répon

production, Bilan des missions. 
  - 
Suivi admin
réseau. 

 Depuis 2013  
développement) et de DRYOPTERIS (société de coordination en écologie) 

 Depuis 2009  COTER  Création et gestion, réalisation de missions 
 

 2006-2008   BIOTOPE Nord-est  
 

 2003-2005  Herpétologue, Chef de projet, Référent SIG  BIOTOPE Loire 
Bretagne 

 2002   Conservatoire botanique national alpin, Gap (05) 
 2001   Muséum national e 
française, station des Nouragues 

 2000   Office national des forêts, agence de Rennes (35) 
Formations 
 2012-2016  Formation aux premiers secours 
 2010  Formation théorique aux travaux sur cordes, sécurité et techniques  
société MATIERES 

 2008   CERCA, Groupe 
ESA  

 2007   Groupe ALLIOT 
 2006  Formations aux techniques commerciales  Groupe ALLIOT 
 2005  Formation à la géomatique  formation interne, BIOTOPE 
 2002-2003  DESS « Espaces et milieux » - Université Denis Diderot, Paris 7 
 2000-2002  MST « Aménagement et mise en valeur des régions » - Université 
Rennes 1 

 1998-2000  - Université 
de Caen 
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ANNEXE 2 FLORE PATRIMONIALE CONNUE SUR LE TERRITOIRE 
DE MONTELIMAR  

 

Nom français Nom 
scientifique 

Statut de 
protection 

Statut 
Natura 
2000 

Statut ZNIEFF Liste rouge 
régionale Habitat(s) préférentiel(s) ELC Présence dans 

la zone d'étude 

Achillée 
visqueuse 

Achillea 
ageratum - - - VU Pelouses argileuses 

 Fort Probable 

Dauphinelle 
Consoude 

Delphinium 
consolida - - - EN Moissons, friches Fort Peu probable 

Ornithogale 
penché Honorius nutans Protection 

régionale  - 

Espèce 
déterminante, 

zone 
méditerranéenne 

NT 
Terrasses cultivées 

(oliviers, 
friches, rarement prairies 

Fort Peu probable 

Pavot hybride Papaver 
hybridum - - - EN Cultures, friches, 

décombres Fort Peu probable 

Trèfle renversé Trifolium 
resupinatum - - - VU 

Pelouses fraîches parfois 
saumâtres, mares 

temporaires 
Fort Peu probable 

Vesce à feuilles 
dentées en scie Vicia serratifolia - - - NT Friches, cultures, lisières 

forestières Fort Peu probable 

Laîche faux-
souchet 

Carex 
pseudocyperus - - Espèce 

déterminante LC 
Roselières longuement 

inondées, berges des plans 
 

Modéré Peu probable 

Renoncule 
scélérate 

Ranunculus 
sceleratus 

Protection 
régionale  - 

Espèce 
déterminante, 

zone 
méditerranéenne 

LC Marais, parfois légèrement 
saumâtres Modéré Certain 

Jonc des 
chaisiers 
glauque 

Schoenoplectus 
tabernaemontan

i 
- - 

Espèce 
déterminante 
avec critères 

NT Milieux humides Modéré Peu probable 

Micrope dressé Bombycilaena 
erecta 

Protection 
régionale - 

Espèce 
déterminante, 

zone 
méditerranéenne 

LC Pelouses sèches Faible Peu probable 

Petite centaurée 
délicate 

Centaurium 
pulchellum - - 

Espèce 
déterminante 
avec critères 

LC 

Pelouses ouvertes 
humides à brièvement 

inondées en hiver, 
 

Faible Certain 

Nom français et scientifique : Base de données TAXREF V12 
Statut de protection :  
Nationale : Arrêté modifié du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire ; 
Régionale (complétant la liste nationale) : 
Arrêté du 4 décembre 1990 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Rhône-Alpes complétant la liste nationale / Article 1 
Statut Natura 2000 -Faune- mmunautaire prioritaire (=état de conservation 

 
Statuts ZNIEFF (Rhône-Alpes) : Espèces déterminantes (Dét.=particulièrement importantes pour la biodiversité régionale : espèces protégées, en dangers, vulnérables ou rares) et remarquables (Rem. = liste complémentaire : 

 
Liste rouge de la flore vasculaire de Rhône-Alpes - version du 28 mars 2014 » (ANTONETTI Ph. & LEGLAND T. (Coord.), 2014) : EW (éteint à l'état sauvage) - RE (disparu au niveau régional) - CR* (en danger critique, peut-
être disparu) - CR (en danger critique d'extinction) - EN (en danger) - VU (vulnérable) - NT (quasi menacé) - LC (préoccupation mineure) - DD (données insuffisantes) - NE (non évalué)  
Habitat(s) préférentiel(s) : Flora Gallica (JM Tison & B. de Foucault, 2014), baseflor (Ph. Julve - programme CATMINAT) et/ou Flore de la France méditerranéenne continentale (TISON J.-M. et al. 2014) 
ELC = Enjeu Local de Conservation r patrimoniale des espèces à différentes échelles 
(locale à globale) et des risques et menaces qui pèsent sur celle-ci, également à  

 
Classification : Peu probable : probabilité faible de présence ; Probable : probabilité forte de présence ; Très pro  
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ANNEXE 3 LISTE DES INSECTES ET AUTRES ARTHROPODES 
 

ESPECES D'INSECTES ET D'AUTRES ARTHROPODES OBSERVEES DANS LA ZONE D'ETUDE 

Ordre Famille Nom latin de l'espèce Nom vernaculaire 
Statut LRR (ou 

autre si pas 
LRR) 

Statut de protec-
tion ou N2000 

ELC 

Araneae Araneidae Agalenatea redii Epeire de velours     Très faible 

Araneae Araneidae Argiope bruennichi Argiope frelon     Très faible 

Araneae Araneidae Mangora acalypha       Très faible 

Araneae Araneidae Neoscona adianta       Très faible 

Araneae Lycosidae Hogna radiata Lycose radiée     Très faible 

Araneae Oxyopidae Oxyopes heterophthalmus       Très faible 

Araneae Oxyopidae Oxyopes lineatus       Très faible 

Araneae Philodromidae Tibellus oblongus       Très faible 

Araneae Pholcidae Holocnemus pluchei       Très faible 

Araneae Salticidae Aelurillus v-insignatus       Très faible 

Araneae Salticidae Heliophanus tribulosus       Très faible 

Araneae Salticidae Salticus scenicus       Très faible 

Araneae Sparassidae Micrommata ligurinum       Très faible 

Araneae Tetragnathidae Tetragnatha montana       Très faible 

Araneae Theridiidae Phylloneta impressa       Très faible 

Araneae Thomisidae Heriaeus hirtus       Faible 

Araneae Thomisidae Runcinia grammica       Très faible 

Araneae Thomisidae Synema globosum       Très faible 

Araneae Thomisidae Thomisus onustus       Très faible 

Araneae Thomisidae Xysticus cristatus       Très faible 

Araneae Thomisidae Xysticus lanio       Très faible 

Coleoptera Cantharidae Cantharis rustica Moine     Très faible 

Coleoptera Oedemeridae Oedemera nobilis       Très faible 

Geophilomorpha Geophilidae Geophilus flavus       Très faible 

Hymenoptera Apidae Xylocopa violacea       Très faible 

Lepidoptera Erebidae Euclidia glyphica Doublure jaune     Très faible 

Lepidoptera Hesperidae Charcharodus alceae Hespérie de l'alcée LC   Très faible 

Lepidoptera Hesperidae Pyrgus malvae/malvoides   LC   Très faible 

Lepidoptera Lycaenidae Lycaena phlaeas Cuivré commun LC   Très faible 

Lepidoptera Lycaenidae Lyssandra bellargus Bel-argus LC   Très faible 

Lepidoptera Lycaenidae Polyommatus icarus Azuré commun LC   Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Aglais urticae Petite Tortue LC   Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Coenonympha pamphilus Fadet commun LC   Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Maniola jurtina Myrtil LC   Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Melitaea athalia Mélitée du mélampyre LC   Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Melitaea cinxia Mélitée du plantain LC   Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Melitaea didyma Mélitée orange LC   Très faible 

Lepidoptera Nymphalidae Vanessa atalanta Vulcain LC   Très faible 

Lepidoptera Papilionidae Papilio machaon Machaon LC   Très faible 

Lepidoptera Pieridae Gonepteryx cleopatra Citron de Provence LC   Très faible 
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ESPECES D'INSECTES ET D'AUTRES ARTHROPODES OBSERVEES DANS LA ZONE D'ETUDE 

Lepidoptera Pieridae Pieris brassicae Piéride du choux LC   Très faible 

Lepidoptera Pieridae Pieris napi Piéride du navet LC   Très faible 

Lepidoptera Pieridae Pieris rapae Piéride de la rave LC Très faible

Lithobiomorpha Lithobiidae Lithobius forficatus Lithobie à pinces     Très faible 

Mantoptera Mantidae Mantis religiosa Mante religieuse     Très faible 

Odonata Coenagrionidae Coenagrion mercuriale Agrion de Mercure NT PN3, DH2 Fort 

Odonata Coenagrionidae Ischnura elegans Agrion élégant LC   Très faible 

Odonata Coenagrionidae Pyrrhosoma nymphula Petite Nymphe au corps de feu LC   Très faible 

Odonata Libellulidae Orthetrum brunneum Orthétrum brun LC   Très faible 

Odonata Libellulidae Orthetrum coerulescens Orthétrum bleuissant LC   Très faible 

Odonata Libellulidae Sympetrum fonscolombii Sympétrum de Fonscolombe LC   Très faible 

Odonata Libellulidae Sympetrum striolatum Sympétrum strié LC   Très faible 

Orthoptera Acrididae Calliptamus barbarus Criquet de Barbarie LC   Très faible 

Orthoptera Acrididae Euchorthippus declivus Criquet des bromes LC   Très faible 

Orthoptera Acrididae Oedaleus decorus  LC   Très faible 

Orthoptera Acrididae Oedipoda caerulescens turquoise LC   Très faible 

Orthoptera Acrididae Omocestus rufipes Criquet noir-ébène LC   Très faible 

Orthoptera Acrididae Sphingonotus caerulans -marine LC   Très faible 

Orthoptera Gryllidae Gryllus campestris Grillon champêtre LC   Très faible 

Orthoptera Tettigoniidae Decticus albifrons Dectique à front blanc LC   Très faible 

Orthoptera Tettigoniidae Platycleis affinis Decticelle côtière LC   Très faible 

Orthoptera Tettigoniidae Roeseliana azami azami Decticelle des ruisseaux VU   Fort 

Orthoptera Tettigoniidae Ruspolia nitidula Conocéphale gracieux LC   Très faible 
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ANNEXE 4 CONVENTION PROPRIETE FERRENT 
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 Entre les soussignés :  

 

 

 

Monsieur François FERRENT, entrepreneur individuel, né le 26 octobre 1960, domicilié 339 Chemin des Dardaillons  CHATEAUNEUF 
DU RHONE (26780), immatriculé au registre des actifs agricoles sous le numéro 410371355 (SIREN). 

 

 

Ci-après dénommé le « Propriétaire-Exploitant », 

 

 

 

 

 

Et : 

 

 

 

La Société ARGAN, Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 45 177 090 Euros dont le siège social est à 
NEUILLY SUR SEINE (92200) 21 rue Beffroy, inscrite au SIREN sous le numéro 393 430 608 et immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de NANTERRE, 

 

 

 

 

 

Ci-après dénommée « ARGAN », 

 

 

 

 

 

Le Propriétaire-Exploitant et ARGAN étant collectivement dénommés les « Parties » et individuellement la « Partie ». 
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EXPOSE PREALABLE 

 

 

 

MONTELIMAR-AGGLO 
DEVELOPPEMENT (ci-après le « SPL ») en date du 14 octobre 2021 (ci-après la « Promesse »), portant sur une emprise foncière sise 
à MONTELIMAR (26)  ZAC « Les Portes de Provence » sur laquelle ARGAN ne plateforme 

30 000 m² (ci-après le « Projet »). 

 

 

-  Autorisation 
 ») incluant une dérogation pour l

(ci-après les 
« Mesures Ecologiques »). 

 

 

A ce titre
 

 

 

Par suite des échanges intervenus entre le Propriétaire-Exploitant et la Chambre -ci a manifesté son 
 

foncières lui appartenant (ci-après le « Terrain »). 

 

 

Les Parties se 
-après le « Protocole »). 

 

 

Le Protocole, son préambule et ses annexes, forment un tout indivisible et ont valeur contractuelle. 
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CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 : Objet du Protocole 

 

Le Protocole a pour objet d
Propriétaire Exploitant. 

 

Il  -ci. 

 

 

ARTICLE 2 : Conditions suspensives 

 

spensives suivantes (ci-après les « Conditions 
Suspensives ») : 

 

Obtention par ARGAN des autorisations administratives définitives permettant la réalisation du Projet (arrêté de permis de construire et 
 ; 

 

acte de vente réitératif de la Promesse. 

 

La réalisation des Conditions Suspensives sera formalisée par : 

 

La production par ARGAN des attestations de non-recours et de non retrait auprès des autorités ayant délivré les autorisations 
administratives susvisées ; 

 

 

 

 

re 2024. 

 

ARGAN notifiera au Propriétaire-Exploitant la réalisation des Conditions Suspensives par lettre recommandée avec accusé réception. 

 

A défaut de réalisation des Conditions Suspensives dans le délai prévu et sauf prorogation convenue entre les Parties, le présent 
Protocole sera caduc de plein droit sans inde  

 

Chacune des Parties sera ainsi libérée de toute obligation. 
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ARTICLE 3  

 

 

 

 

Le Protocole prendra effet à compter de la réalisation de la dernière des Conditions Suspensives. 

 

 

Article 3.2  Durée du Protocole 

 

inie ci-avant. 

 

A son terme, le Protocole pourra être renouvelé pour une nouvelle durée de dix (10) années. 

 

Les Parties se rapprocheront alors au moins un (1) an avant le terme du Protocole pour décider si elles entendent ou non renouveler le 
lement, notamment financières. 

 

 

ARTICLE 4 : Localisation des Mesures Ecologiques  

 

27.500 m² prise sur les parcelles suivantes et telle que 
représentée sous liséré orange et bleu le plan annexé aux présentes (Annexe 1). 

 

Les parcelles sur lesquelles se situe le Terrain sont situées sur la commune de CHATEAUNEUF-DU-RHONE (26780) et sont 
cadastrées comme suit : 

 

Section ZV numéros 30, 27, 31, 55, 25, 60, 59, 92, 90, 89, 37, 28, 67, 17, 33, 32 et 73 ; 

 

Section ZB numéros 16, 19 44. 

 

 

ARTICLE 5 : Description des Mesures Ecologiques 

 

Les Mesures Ecologiques devant être réalisées sur le Terrain dans le cadre du Projet sont détaillées dans le descriptif des Mesures 
Ecologiques en date du 8 octobre 2021, annexé aux présentes (Annexe 2) et consistent principalement en : 

 

mplantation de haies sur un linéaire minimum de 2750m et 3000m maximum (arbres alignés sur le rang et positionnés au centre de 
 

 

mplantation de bandes enherbées sur un linéaire minimum de2 750 mètres et 3 000m maximum sur une largeur totale de 10 mètres, 
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ARTICLE 6 : Implantation des Mesures Ecologiques 

 

 

t du 
présent Protocole. 

 

Le Propriétaire-  

toute autorité compétente (notamment la DREAL) ayant à intervenir. 

 

ARGAN informera le Propriétaire-  

 

uissier 
de  

 

Le Propriétaire-Exploitant accèdera à la propriété des Mesures Ecologiques (et notamment des haies) dès leur achèvement, sans droit 
à indemnisation pour ARGAN. 

 

 

ARTICLE 7 : Entretien des Mesures Ecologiques 

 

-Exploitant, ou tout successeur dans ses droits, dans 
et/ou des remarques faites par les services de la Préfecture lors des 

contrôles et conformément aux caractéristiques définies dans le descriptif des Mesures Ecologiques annexé aux présentes (Annexe 2). 

 

A ce titre, le Propriétaire-Exploitant assurera le fauchage du des bandes enherbées à caractère prairial, le tout dans le respect des 
 

 

 

Il ne pourra, en outre, ni dégrader, ni détruire les Mesures Ecologiques, 
et à  

 

Ces obligations perdureront pendant toute la durée du Protocole. 

 

Le Propriétaire-
Ecologiques tel que décrit ci-dessus. 
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ARTICLE 8 : Suivi des Mesures Ecologiques 

  

Le Propriétaire-
 

 

Les c de ces observations seront communiquées au Propriétaire-Exploitant dans les meilleurs délais. Au 
besoin, il sera mis en demeure de remédier aux manquements constatés. 

 

 

ARTICLE 9 : Indemnisation 

 

 

Article 9.1  

 

Le Protocole est consenti et accepté moyennant le paiement par ARGAN au Propriétaire-  : 

 

Une indemnité forfaitaire au titre de la diminution de valeur vénale du Terrain consécutive à la régularisation du Protocole (ci-après 
 Indemnité Forfaitaire ») ; 

 

-
Ecologiques par le Propriétaire -Exploitant (ci-  Indemnité Annuelle »). 

 

 

Article 9.2 Montants des indemnités 

 

 : 

 

 : dix-huit mille (18.000) euros. 

 

nuelle est fixée comme suit : 

 

 : neuf mille (9.000) euros hors taxes au titre de la perte 
n du Terrain, soit une indemnité annuelle totale de neuf 

 

 

A partir de la sixième (6ème  : neuf mille (9.000) euros hors taxes au titre de la perte de revenus 
e neuf mille trois 

cents (9.300) euros hors taxes, à laquelle viendra s  
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 du Protocole, par virement bancaire sur le 
compte du Propriétaire-Exploitant, dont les coordonnées bancaires figurent en annexe des présentes (Annexe 3), et sur présentation 

ce dernier.  

 

 

 

 

A en un seul terme à échoir le 5 janvier de chaque année, le Propriétaire-
à adresser à ARGAN les factures au moins t . 

 

du Protocole e sera calculée prorata temporis pour la période allant 
er janvier de 

chaque année. 

 

Si le Protocole ndemnité Annuelle sera calculée prorata temporis du 1er 
du Protocole. 

 

Tous les paiements seront effectués par ARGAN par virement bancaire sur le compte du Propriétaire, dont les coordonnées bancaires 
figurent en annexe des présentes (Annexe 3). 

 

 

 

 

-Exploitant le 5 janvier de chaque année et de manière automatique à hauteur de 
un pourcent (1%). 

 

La première révision  

 

 

ARTICLE 10 : Cession du Protocole 

 

-Exploitant souhaiterait céder ses droits réels sur le Terrain ou, consentir à toute personne physique 
ou morale la jouissance des parcelles sur lesquelles se situe le Terrain, ce dernier devra impérativement : 

 

En informer ARGAN 
transfert de droits réels/jouissance ; 

 

Transférer et imposer les obligations nées du présent Protocole au nouveau titulaire des droits réels ou toute personne à laquelle il aura 
consenti un droit de jouissance sur le terrain. 

 

 ou de 
jouissance ( , et notifiée par le Propriétaire-Exploitant à ARGAN par lettre recommandée 
avec accusé réception dans un délai de huit (8) jours à compter de la date effective de cession du Protocole. 
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ARTICLE 11 : Repri -Exploitant 

 

En cas de décès du Propriétaire-Exploitant, ses ayants droit seront tenus à la réalisation du Protocole dans les mêmes conditions que le 
Propriétaire-Exploitant. 

 

 

ARTICLE 12 : Assurances 

 

Ch écuniaires 
-à-vis des tiers à propos de tous les dommages corporels, matériels et 

immatériels consécutifs ou non pouvant survenir autant pendant la période de réalisation Mesures 
Compensatoires et ce pendant la durée du Protocole. 

 

 

ARTICLE 13 : Modification du Protocole  

 

Toutes modifications des termes du Protocole 
formes et conditions que le présent Protocole. 

 

 

ARTICLE 14 : Résiliation du Protocole  

 

 

Article 14.1 Résiliation pour faute 

 

Tout manquement de l'une arties aux obligations lui incombant en application du présent Protocole entraînera, si bon 
semble au créancier de l'obligation inexécutée, la résiliation de plein droit du Protocole trente (30) jours après mise en demeure d'exécuter 
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, sans préjudice de tous dommages et intérêts. 

 

 

Article 14.2 Résiliation unilatérale par ARGAN 

 

r quelque cause 
que ce soit. 

 

-
années. 

 

 

ARTICLE 15 : Litiges  

 

du présent Protocole, les P
amiable. 

 

e la juridiction compétente. 
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ARTICLE 16 : Election de domicile 

 

Pour les besoins des présentes, les Parties élisent domicile : 

 

Pour le Propriétaire-Exploitant  ; 

 

Pour ARGAN : en son siège social. 

 

 

ARTICLE 17 : Signature électronique et utilisation de DocuSign 

 

Les Parties acceptent par les présentes de signer le présent acte électroniquement, conformément aux dispositions des articles 1366 et 

copies numériques du contrat conformément aux lois et règlements relatifs à la signature électronique. 

Pour les besoins de la signature électronique, chaque Partie garantit que les signataires du Protocole visés en comparution des présentes 
 

gnature 
é re du 

èglements 
e pourrait avoir 

pour initier une réclamation et/ou une action en justice, directement ou indirectement, découlant de la fiabilité dudit processus de signature 
électronique et/ou de la preuve de son intention de conclure le présent acte. 

En conséquence, et conformément aux dispositions de l'article 1375 du Code civil, l'exigence d'un exemplaire original par Partie n'est 
pas requise comme preuve des engagements et obligations de chaque Partie au présent acte. La remise de copies du présent acte 
constitue une preuve suffisante et irréfutable des engagements et obligations de chaque Partie. 
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Fait à Neuilly sur Seine, 

En un (1) exemplaire original électronique. 

 

 

 

 

  Pour le Propriétaire-Exploitant    Pour ARGAN 

                   François FERRENT                 Ronan Le Lan  
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ANNEXE 5 CONVENTION PROPRIETE PONCET 
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ANNEXE 6 A ETE 
FUMAS 
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